
COMMUNE LE BREUIL SUR COUZE
CONSEIL MUNICIPAL du 25 JANVIER 2019

Excusés : Mr Chabannes (procuration Mme Esbelin), Mme Martin (procuration Mme Vaills),
Mr Boursange (procuration M. Sourdille)

Absents : Mme Batista, Mrs Batard, Laporte, Maitre.

Participation citoyenne

Présentation du dispositif « participation citoyenne » par l’Adjudant-chef GROSSEMY, référent sécurité de la
Gendarmerie de Saint Germain Lembron.
Le Conseil donne un avis favorable à l’organisation d’une réunion publique pour s’engager dans la démarche.

Fonds d’Intervention Communale

Le Département du Puy-de-Dôme reconduit le dispositif d’aide aux communes pour 3 ans (2019/2021), sur les
projets concernant les bâtiments communaux, la voirie, le mobilier des restaurants scolaires… 
Taux et plafonds : pour Le Breuil : 20% + coefficient de solidarité (plafond : 450 K€ de travaux) ; 1500 €/km
pour la voirie (17 K€ max.)
Programme et dossier à compléter avant le 15/03.

Questions diverses

- Afin d’assurer la pause méridienne et le ménage sur la période scolaire et les vacances, 2 agents du
personnel d’API sont mis à disposition de la commune pour environ 650 h/an ; afin de poursuivre, le Conseil
approuve à l’unanimité la signature d’une convention avec API.

- Organisation du grand débat : après avoir énoncé les conditions de mise en œuvre, le Maire recueille
l’avis des Conseillers qui, en majorité, se prononcent contre son organisation par la Municipalité. Néanmoins, le
Conseil reste ouvert à la possibilité pour toute association ou citoyen de l’organiser et un cahier de doléances
sera mis à disposition des administrés qui souhaitent s’exprimer.

-  Travaux  toitures :  dans  le  cadre  du  dispositif  Cocon63  initié  par  le  Département,  des  travaux
d’isolation auront lieu sur les bâtiments communaux et pourraient être complétés par la réfection des toitures,
en particulier celle de la salle des fêtes. Le Conseil adopte la proposition à l’unanimité et demande que des devis
soient proposés pour l’appel d’offres à venir.

- Contact a été pris pour manifestation d’intérêt auprès d’un propriétaire, suite à la mise en vente d’un
terrain (jardin) situé sous le parking de l’ancienne mairie, afin d’agrandir celui-ci.

- Propositions d’API :
* suite à l’achat de LED pour les bénéficiaires des services à la personne, il est possible de bénéficier de

3 boites de 12 ampoules. La commune fera savoir qu’elle est intéressée.
*  achat  d’une  balayeuse/aspirateur  communautaire :  la  commune  est  également  concernée  et  fera

connaître ses besoins

- Réunion cantonale des élus avec les services du Département : Vendredi 14/02 à 18h à Collanges

Prochain conseil Vendredi 22 Février à 20h00


